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Statuts de l'ASBM 
 
Article 1 : Constitution, dénomination 
 
Vu le Dahir (Loi) n° 376-1-58du 03 joumada I 1378 (15 Novembre 1958) relatif à la 
constitution des associations et en vertu des dispositions du Dahir n°1.88.172 du 
Chaoual 1409 (19 Mai 1989) portant Loi n° 87.06 relatif à l'éducation physique et aux 
sports, l'association dénommée: 

ASSOCIATION SPORTIVE DU BOWLING MAROCAIN (ASBM) 
a été créée. 
 
Article 2 : Durée - Siège 

 
L'Association Sportive du Bowling Marocain" est créée pour une période illimitée. 
 

 Le siège de "l'Association Sportive du Bowling Marocain" se trouve au n° 18, Rue 
Aït Aatab - Aviation, Rabat. Il peut être transféré ailleurs par décision du Bureau. 
 
Article 3 : Objectifs 
 
"L'Association Sportive du Bowling Marocain" vise la réalisation des objectifs 
suivants : 

· Organiser et développer la pratique du Bowling sous toutes ses formes 
conformément à l'éthique, aux règles et réglementations légales et techniques en 
vigueur. 

· Susciter l'esprit sportif et le développer chez ceux qui pratiquent ce sport. 
· Participer aux compétitions officielles et amicales organisées au niveau local 

et régional et dans les championnats internationaux. 
· Préparer divers règlements afférents à la pratique du Bowling dans le cadre de 

la réglementation de la Fédération Internationale de Quilles (F.I.Q). 
· Coordonner et coopérer avec les potentialités locales, nationales et 

internationales concernées par le développement social, culturel et par le 
domaine du sport et de la jeunesse de manière générale et par le sport du 
bowling en particulier. 
 

Article 4: Composantes de l'Association  
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· l'Association est constituée de membres adhérents actifs et de membres 
honoraires. 

· Tout membre appartenant à l'Association, a l'autorisation de pratiquer l'activité 
du Bowling pour laquelle cette association a été créée. 

· La qualité de membre honoraire est octroyée aux personnalités intéressées 
par les questions relatives au Bowling et qui aident l'Association 
matériellement ou participent à la réalisation des objectifs de celle-ci. 

· La qualité de membre honoraire permet la participation à toute activité 
entreprise par l'Association ainsi que la participation aux travaux de 
l'assemblée générale sans avoir le droit de vote. 
 

Article 5 : Adhésion 
Toute personne souhaitant adhérer à l'Association doit être acceptée par le Bureau, 
doit présenter une demande écrite au président où elle s'engage à respecter le statut 
et à payer les droits d'adhésion qui sont fixés par le Bureau, ce dernier décide 
d'accepter ou rejeter la demande. 
 
Article 6: Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre est perdue par décision du Bureau dans les cas suivants: 

· Le non respect du règlement intérieur. 
· Faire une activité en contradiction avec les objectifs de l'Association et qui 

entrave la marche de celle-ci. 
· S'absenter plus de trois fois sans excuse valable. 
· Perte de ses droits civils en faisant l'objet d'un jugement pour crime ou délit 

qui déshonore. 
· Après démission. 
· En cas de décès. 

 
Article 7: Administration et gestion 
 
L'ASSOCIATION comprend les organes suivants qui contribuent à son 
administration et à sa gestion. 

· L'Assemblée générale ordinaire. 
· L'Assemblée générale extraordinaire. 
· Le bureau. 
·  

Article 8 : Assemblée générale ordinaire 
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L'assemblée générale ordinaire est constituée des membres actifs ayant adhéré 
pendant une année au moins, des membres honoraires et observateurs et de 
journalistes. 
 
Article 9 : Assemblée générale extraordinaire 

· La convocation à l'assemblée générale extraordinaire est faite par le président 
ou à la demande des 2/3 des membres du Bureau et ce, par lettre individuelle 
contenant les motifs et l'objet de la réunion. 

· La convocation à l'assemblée générale extraordinaire doit se faire dans les 15 
jours qui suivent la date de réception des demandes réglementaires en la 
matière. 

· Ses délibérations ne sont valables que si les 2/3 de ses membres au moins 
sont présents. 

· Ses résolutions sont adoptées à la majorité des 2/3. Le vote étant secret ou 
non. 

· Les participants se limitent aux questions inscrites à l'ordre du jour. 
 

Article10 : Bureau de l'Association 
 
Le bureau est chargé de la direction et de la gestion et se compose de 7 membres 
au moins. L'assemblée générale élit les gestionnaires de l'association chaque 
année. 
Le président est élu pour une durée de trois ans et son mandat est renouvelé avec le 
tiers des membres du bureau chaque année. Quant au premier tiers qui doit quitter 
le bureau, il est déterminé par tirage au sort. Les membres éligibles sont âgés de 
plus de dix huit ans. 
 
Article 11 : Prérogatives des membres du bureau 
 
Le Président : 

· Veille à la marche générale de l'association et la représente civilement et 
devant la Justice. 

· Signe les ordre de paiements, les paiements des dépenses et les retraits à 
partir des comptes et ce, avec l'observation du trésorier. 

· Signe les conventions et les actes après les avoir présentés au bureau et 
après approbation de celui-ci. 



  

 

الریاضیة للبولینغ المغربي الجمعية   

ASSOCIATION SPORTIVE DU BOWLING MAROCAIN 

18, rue Aït Atab – Aviation – Rabat 

 

 

 
Tel : (212) 60 740 950 – fax : (212) 37 75 77 79 

Email : asbm.asbm@gmail.com 

 

· En cas d'empêchement du président pour une raison ou une autre qui entrave 
la  bonne marche de l'association, toutes ses prérogatives sont alors dévolues 
à l'un de ses adjoints. Cette décision est prise par le Bureau. 

· Préside les assemblées générales. En cas d'empêchement, cela revient à l'un 
de ses adjoints selon le classement. 
 

Le secrétaire Général 
· Se charge de l'organisation et de la gestion administrative et exécute les 

décisions du Bureau. 
· rédige les procès verbaux des réunions du Bureau, veille aux 

correspondances, il a la responsabilité de préparer et envoyer les 
autorisations et est responsable des engagements de l'Association quant à la 
participation de celle-ci à des rencontres. Il est assisté en cela, en cas de 
besoin, ou en cas d'absence, par son adjoint. 

· convoque aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires et les 
prépare. Il présente également le rapport moral devant l'assemblée générale. 

· approuve les procès-verbaux des commissions et suit les travaux de celles-ci 
directement ou à travers le coordinateur de la commission. 
 

Le Trésorier 
· Se charge des affaires financières et de transférer tous les fonds de 

l'Association à un compte chèques postaux ou compte bancaire et paye les 
dépenses conséquentes. En outre, il cosigne avec le président toutes les 
pièces financières et les justificatifs de paiement. Il délivre un reçu pour tous 
les montants et les valeurs reçus. 

· Il se charge de tenir la comptabilité et prépare le rapport financier annuel. 
· Il endosse la responsabilité de la gestion financière. Dans le cas où il est 

absent, il est remplacé dans ses tâches par son adjoint. 
· Il présente les estimations financières et les soumet au Bureau pour décision. 

 
Article 12 : Les ressources 
Les ressources de l'Association Sportive du Bowling Marocain proviennent de: 

· Les droits d'adhésion des membres. 
· Les subventions de l'Etat, des collectivités locales et des institutions 

publiques. 
· Les subsides, legs, dons, octroyés par diverses organisations et individus 

après acceptation du Bureau. 
· Les recettes réalisées après diverses activités. 
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· Les revenus laissés par la publicité, la commercialisation et les contrats 
conclus avec l'Association. 

· La part des revenus des arbitrages, de la publicité et les recettes réalisées 
pour abriter diverses activités conformément à la législation en vigueur. 

·  
Article 13: Compte de l'Association 
 
Un compte chèques postaux ou compte bancaire est à ouvrir au nom de 
l'Association, toute opération doit comporter deux signatures selon les priorités 
comme suit: 

· Signature du président et signature du trésorier 
· Signature du président et signature au nom du trésorier 
· Signature du vice président et signature du trésorier 

 
Article 14 : Dissolution ou suspension des activités 
 
L'ASSOCIATION ne peut être dissoute qu'avec l'accord des 2/3 au moins des voix  
des membres constituant l'assemblée générale. Tous les fonds et tous les biens de 
l'Association reviennent après dissolution de celle-ci à l'entité à laquelle l'assemblée 
générale décide de les transférer à condition que cette entité appartienne au même 
domaine conformément aux dispositions de l'article 37 du Dahir (Loi) du 3 Joumada l 
1378correspondant au 15 Novembre 1958. 
 
 

Dispositions Générales 
 
Procès-verbaux, courrier et documents de l'Association 
Aucun membre du Bureau n'a le droit de recevoir le courrier destiné à l'Association 
dans son adresse personnelle ni de le garder ou accaparer les documents qui lui 
sont remis officiellement pour remplir une mission que le Bureau est chargé 
d'affecter. 
Toute transgression de ces règles est soumise au Bureau pour décision. 
Tout document émis par le Bureau sans être signé par le président ou le secrétaire 
général ou qui de droit est considéré comme nul et non avenu. 
 
Représentation de l'Association 
 

· L'ASSOCIATION est représentée par le président ou le secrétaire général ou par 
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celui qui est délégué par le Bureau, et ce, pour toute manifestation qu'elle soit locale, 
nationale ou internationale. 

· Un représentant de l'association peut être délégué parmi les membres du Bureau 
par le président après accord du Bureau et ce par délégation réglementaire sur un 
formulaire que l'association prépare à cet effet. 

· Aucun membre n'a le droit de faire une déclaration quelconque, journalistique ou 
administrative ou télévisée, ni de prendre une décision quelconque individuelle sauf s'il 
est chargé pour ce faire par écrit par le Bureau avec signature du président. 
 
Démission des membres du Bureau 
 

· Dans le cas de démission du président ou du secrétaire général, le remplacement 
se fait automatiquement par l'un des adjoints après avoir apuré les dossiers et 
documents en la possession des démissionnaires. 

· La démission du trésorier n'est acceptée qu'une fois que les comptes ont été 
présentés avec un rapport détaillé. 

· La démission est présentée au président par lettre recommandée avec copie pour 
information destinée aux autorités locales envoyée par le démissionnaire. 

· Lorsque le nombre de démissionnaires atteint plus de la moitié, cela se répercute 
par la démission du Bureau dans son entièreté dont le président. Dans ce cas, les 
membres restants doivent convoquer une assemblée extraordinaire afin d'élire un 
nouveau bureau dans un délai de trente jours à compter de la dernière démission. 
 

Avec l'aide de Dieu 
Association Sportive du Bowling Marocain 

Signé': Salaheddine Kabbaj 

 

 


